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XXXI1' annöe N° 2 1" fovricr 1923

LA

Croix-Rouge Suisse
REVUE MENSUELLE

SOINS DES MALADES ET HYGIENE POPULAIRE
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La surintendante d'usine

Trhs pen connuo en Suisse, mais trhs
apprdeide en Amdrique, cn Angleterre,
en France et ailleurs, la surintendante
d'usine — ou simpleniont S. U. — est,

ddfinio comme suit dans un article de
J\I"° Miiric Diemer dans la (!a\ctte de

Lausanne:

La surintendante d'usine (Welfare Worker

superintendent) existait dbs avant la

guerre aux Etats-Unis, en Angleterre,
erdde par quelques patrons aussi avisds

quo philanthropes, soucieux du bien-etre
de lours ouvriers et du mcilleur rende-
ment de leur cntreprise. Mais e'est sur-
tout pendant la guerre que le role de la

surintendante s'est developpde.
C'est an printemps do 1917 <pie les

deux prcmiöres S. U., vetues de l'unifornie
kaki, portant le voile de inemc couleur,
ct la grenade d'or an front, ont fait leur

apparition presque simultandment, l'une a

Pyrotechnic de Bourges, l'autre dans les

ateliers de la Compagnie gdndrale d'dlec-

tricitd ä Orldans.

II y avait tout juste trois mois qu'un

petit groupe de femmes, il la suite du

voyage d'dtudes d'une delegation fran-
c;aisc auprhs des «munitionnettes» d'An-
gleterre, il la suite dgalement d'un article
fort documents, paru dans la Iierue des

deux. Mondes, sous la signature de la

Baronne de Brimont, avaient rdsolu de

doter la France de cette organisation qui,
ailleurs, rendait de si grands services.

Qu'est-ce an juste que la surintendante?
A eeux qui l'ignorent, je dirai (ju'elle est

il l'usine ce que la maitresse dc maison

est au foyer: celle qui veillc sur la sdcu-

rite, le repos, le bien-etre de chacun. Celle

ijni, par de castes organisations ou bien
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de petits details, par sa presence, son

intervention, le rdconfort on l'apaisement
d'un conseil donnd ii propos, rend la t;iche

plus faeile et les soucis moins lourds. Le

patron soucieux d'assurer le bien-etre do

son personnel, se dechargc sur eile du soin

d'organiser, de surveillcr, cantine, vestiaire,
dispensaire, salle d'allaitement, salle de

repos, terrain de jeux. La oil l'usine se

double d'une citd ouvriorc, la surinten-
dante voit sa tache se multiplier: surveillance

de la salubrity generale, creation de

jardins ouvriers, garderie, 6cole mdnagere,

bibliothöque, que sais-je? Son r<Me varic

a l'infini. II nücessite des qualiRs qu'il
semble malaisd d'allier: du tact et de

l'dnergio, un denouement sans limitc uni
a de sörieuses competences; connaissance

des lois sociales, des organismes du
travail, notions d'dconomie politique, aidant
que possible un, diplbme d' hl firmiere, des

elements de comptabilite et de droit
usuel.

C'est pourquoi le souci de colics qui
ont introduit les surintendantes en France

a ete tout d'abord de les former a leur
tache future. Au commencement de 1917,
l'Ecole des surintendantes fut creec.

11 me souvient de cettc premihrc
session, qui ne dura que quelques semaines.

En temps de guerre, il fjilla.it aller vite.
Sur trois cents candidates et plus, nous

en retinmcs une trcntainc. Quinze, en

definitive, reipiront, avec leur livret de sur-
intendante, le droit de porter ce titre.
Selection rigouretise, mais qui s'imposait,
car la fonction est difficile, exige des etrcs
d'^lite. Aujourd'hui, elles sont soixante-

dix, contre cinij cents environ aux Etats-
Unis, deux cent einquante en Angleterre.
Les autres pays representes a la conference

d'Argeronne n'attcignaient pas la

dizaine. Un nombre restreint, me dira-t-
on. Tel quel, chaquc unitd repr^scnte un

inillier, souvent plus, de families ouvriercs;

terrain d'action considerable et qui va
s'dlargissant.

Dfes le dtibut, le Ministhre des Arme-
ments avait reconnu la valour des

surintendantes en autorisant les directeurs des

usines de l'Etat a faire appel a leur con-
cours. Un an aprhs, ils gentiralisaient leur

etnploi par un Statut officiel. Le licencie-
ment des ouvrihres de munitions, provo-
que par l'armistice, arreta ce mouvement.

L'industrie privee, de son cotd, faisait

appel aux « scours jaunes ». Elles y seraient

plus nombreuses si le recrutement stivhre

des 61hves, les exigences auxquelles cha-

cune doit satisfaire (diplömes prealables,
etudes specialises), ne diminuaient le nombre

des candidates, empechant de satisfaire

ii toutes les demandes.

Ce ne sont pas seulement les industries

qui rdclamcnt des surintendantes: la Com-

pagnie des chemins de fer d'Orllians, la
« Caisse de compensation », organe du sur-
salaire familial dans la region parisienne
ont fait appel ä leur concours. Au lende-
main de l'armistice, le Ministore des

regions liberties les demandait pour aller
comme inspcctrices dtipartcmentales scrvir
de lien entre les pouvoirs publics et les

ceuvres privies, provoquer, au milieu des

ruinös, la creation des postes do sccours,
gouttes de lait, consultations, assurer la
sdcurite de tons et veiller plus spüciale-
ment sur la santö des petits. Loste de

confiance, düjii rcmpli par l'utie d'elles ä

la prefecture de Rouen et que nous cspc-
rons voir fonctionner dans tons nos ddpar-
tements.

Dans ces dernieres attributions, ce role
de la surintendante se confond avec celui
dc la travailleuse sociale en general. Je

preferc ne l'envisager ici (jue sous son

tvpe plus specialist), dans les milieux in-
dustriels auxquels ses Etudes il l'Ecole de

la rue Pernetz, avant tout son stage d'ou-
vriere, l'ont plus spöcialement destinee.



LA CROIX-ROUGE SUISSE 15

Plus qu'iiucim cxamen technique, ce

stage oil, durant quinze jours, et si
possible davantagc, la future surintendante

partage la vie des travailleurs, permet de
la juger, forme pierre de touche.

C'est que la comprehension du milieu
ouvrier, comprehension faite de Sympathie
reelle, est avant tout necessairc ft cello

qui sera domain, non une employee de

plus, haut placee dans la hidrarchie rigou-
reuse de l'usine, mais la conseillftre et
l'amie.

Auxiliaire sociale du patron qu'elle re-
presente, la surintendante, au debut, a

une tftche difficile. II faut qu'elle se fasse

accepter. Certains risquent de voir en elle

l'agent de ce patronat qu'on n'aime guere;
d'autres, contre-maitrcs, chefs d'ateliers,
une ingerencc parfois genante. II faut que
petit ft petit, elle ecarte les preventions,
fasse tomber les barrieres. Je n'en sais

point qui ait failli ft cetto tftche. Les plus
irreductiblcs finissaient par reconnaltre

que si la S. U., en soi, coutinuait ft leur
deplaire, M"'e X, surintendante, avait du
bon.

Et je me souviens de telle grftve oft
la surintendante, chargec cependant d'as-

surer le ravitaillemcnt dc la troupe appe-
lee pour proteger l'usine, reccvait des gre-
vistes memos tin sauf-conduit destine a

lui eviter tout ennui. Petit fait qui en dit
long.

Ainsi la surintendante, it l'ecart des

questions brftlantes de doctrine ou de

salaire, se preoccupe uniquement de rendre
service a chacun. Ici eile visite un ma-
lade, assure un placement dans 1111

sanatorium ; ailleurs, elle organise le depart
des enfants ou des jeunes ouvriftres en

colonie de vacances, facilite un appren-
tissage; par ses demarches, fait obtenir

une allocation, un secours. Elle determine

un mariage 011 reconcilie 1111 menage. Car

on la consulte en tout, ct son petit
bureau est comme le coeur de l'usine, 1111

coeur maternel, ouvert ft toutes les

confidences, pret ft soulager les peines.

Ce qu'elle est? Elle est avant tout un

agent de paix sociale, disons mieux, dc paix
tout court. Dans la dure vie dc l'usine,
au rythnie inflexible des machines, elle-

meme un autre rythine — oublie — qu'elle
reveille dans les ämes les plus fermdes:
celui de la bonte huniaine.

Quelles doivent etre les relations entre les sections de la
Croix-Rouge et les soeietes de samaritains?

Cette question qui nous a souvent &t(\

posde et qui tend ft regier les relations
locales ou regionales de ces associations
nous parait avoir 6t6 particuliftrement bien
resolue par une section romandc de la
Croix-Rouge suisse. L'accord intervenu
entre cette dcrtiiftre et les samaritains de
la region est le suivant:

1- La section des samaritains de X.
forme une sous-section de la societe de

la Croix-Rouge de )'., ft laquelle elle est

intimement liee.

2. Chaque samaritain, membre de la

section de X., fait d'office partic dc la
societe de la Croix-Rouge de Y. ct paye

par consequent ft cette dcrnifere la coti-
sation minimale de fr. 2 par an nee.

2. Un membre du comite des samaritains

fait partic de droit du comite do

la societe de la Croix-Rouge; par contre,
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